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PARTIE 1  GÉNÉRALITÉS 

 

1.1. TRAVAUX VISÉS PAR LES DOCUMENTS CONTRACTUELS 

.1 Les travaux faisant l’objet du présent contrat comprennent 
.1 Tous les travaux nécessaires au remplacement des vitrages du mirador, comportant mais 

non limités à : 
.1 Travaux d’enlèvement des vitrages existants. 
.2 Préparation et peinture des cadrages côté intérieur. 
.3 Fourniture et installation des nouveaux vitrages de sécurité. 

.2  Les travaux incluent la remise en état des lieux et du site à la fin des travaux. 

.3 Tous les autres travaux indiqués aux plans et devis et également les travaux non 
explicitement décrits, mais requis pour la complète exécution du contrat. 

1.2.  EXIGENCES DE SÉCURITÉ 

.1 Exécuter les travaux de construction de la nouvelle cour et les travaux du site à l’intérieur 
de l’enceinte de sécurité en respectant les prescriptions de la section 01 35 13 – Exigences de 
sécurité. La machinerie utilisée ne pourra pas rester à l’intérieur du périmètre de sécurité lorsque le 
chantier n’est pas en opération. 
 

1.3.  TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR DES TIERS 

.1 Travailler en collaboration avec les autres entrepreneurs et exécuter les instructions du 
Représentant du Ministère. 
.2 Coordonner les travaux avec ceux des autres entrepreneurs. Si l'exécution ou le résultat 
d'une partie quelconque des travaux faisant l'objet du présent contrat dépendent des travaux d'un 
autre entrepreneur, signaler sans délai, par écrit au Représentant du Ministère toute anomalie ou 
tout défaut susceptible de nuire à la bonne exécution des travaux. 
 

1.4. TRAVAUX À VENIR 

.1 S'assurer que les ouvrages n'empiètent pas sur les zones visées par les travaux à venir. 
 

1.5. ORDRE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Exécuter les travaux par étapes, de manière que le Représentant du Ministère puisse 
utiliser les lieux de façon continue pendant les travaux. 
 
.2 Coordonner le calendrier d'avancement des travaux en fonction de l'occupation des lieux 
par le Représentant du Ministère. 
 
.3 Étapes à prévoir 

.1 Fabrication et galvanisation des barrières sur mesure. 

.2 Démolition 

.3 Construction mur d’enceinte en béton 

.4 Construction de la structure de chaussée.  

.5 Installation barrières en acier galvanisé. 

.6 Raccordement électrique des serrures carcérales.  
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.4 Exécuter les travaux par étapes de manière à permettre l'utilisation continue des lieux par 
le public. Maintenir l'accès des lieux au public tant que l'état d'avancement des travaux empêche 
d'offrir une solution de rechange. 
 
.5 Maintenir l'accès aux fins de la lutte contre l'incendie; prévoir également les moyens de lutte 
contre l'incendie. 
 

1.6. UTILISATION DES LIEUX PAR L'ENTREPRENEUR 

.1 Le chantier peut être utilisé sans restriction jusqu'à l'achèvement substantiel des travaux. 

.2 L'utilisation des lieux est restreinte aux zones nécessaires à l'exécution des travaux 
d'entreposage et d'accès afin de permettre : 
.1 l'occupation des lieux par le Représentant du Ministère; 
.2 l'occupation partielle des lieux par le Représentant du Ministère; 
.3 l'exécution de travaux par d'autres entrepreneurs; 
.4 l'utilisation des lieux par le public; 

.3 Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives du Représentant du Ministère. 

.4 Trouver les zones de travail ou d'entreposage supplémentaires nécessaires à l'exécution 
des travaux aux termes du présent contrat et en payer le coût. 
.5 Enlever ou modifier l'ouvrage existant afin d'éviter d'en endommager les parties devant 
rester en place. 
.6 Réparer ou remplacer selon les directives du Représentant du Ministère, aux fins de 
raccordement à l'ouvrage existant ou à un ouvrage adjacent, ou aux fins d'harmonisation avec ceux-
ci, les parties de l'ouvrage existant qui ont été modifiées durant les travaux de construction. 
.7 Une fois les travaux achevés, l'ouvrage existant doit être dans un état équivalent ou 
supérieur à l'état qu'il présentait avant le début des travaux. 
 

1.7. OCCUPATION DES LIEUX PAR LE REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE 

.1 Le Représentant du Ministère occupera les lieux pendant toute la durée des travaux de 
construction et poursuivra ses activités normales durant cette période. 
 
.2 Collaborer avec le Représentant du Ministère à l'établissement du calendrier des travaux, 
de manière à réduire les conflits et à faciliter l'utilisation des lieux par ce dernier. 
 

1.8. OCCUPATION PARTIELLE DES LIEUX PAR L’ENTREPRENEUR 

.1 Établir un calendrier en vue de l'achèvement substantiel des travaux dans les secteurs 
désignés, de manière à permettre l'occupation de ceux-ci par le Représentant du Ministère avant 
l'achèvement substantiel de l'ensemble des travaux faisant l'objet du contrat. 
 
.2 Le Représentant du Ministère occupera les zones désignées à des fins d'entreposage des 
fournitures et de l'équipement d'installation du matériel. 
 
.3 Exécuter les obligations liées à l'émission du certificat d'achèvement substantiel des travaux 
pour chaque zone désignée, avant que le Représentant du Ministère occupe les lieux. 
L'Entrepreneur doit permettre : 

.1 l'accès des lieux au personnel du Représentant du Ministère; 

.2 l'utilisation des aires de stationnement; 

.3 le fonctionnement des systèmes de CVCA et des installations électriques; 
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1.9. ÉLÉMENTS FOURNIS PAR LE REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE 

.1 Responsabilités du Représentant du Ministère 
  

.1 Prendre les dispositions nécessaires pour acheminer les dessins d'atelier, les fiches 
techniques, les échantillons, les instructions des fabricants et les certificats à 
l'Entrepreneur. 

.2 Remettre la nomenclature des matériaux et des matériels commandés à 
l'Entrepreneur. 

.3 Prendre les dispositions pour que ces matériaux et ces matériels soient livrés au 
chantier conformément au calendrier d'avancement des travaux, et en acquitter les 
frais. 

.4 Vérifier les matériaux et les matériels en collaboration avec l'Entrepreneur au moment 
de leur livraison. 

.5 Soumettre, le cas échéant, les réclamations pour dommages causés durant le 
transport. 

.6 Prendre les dispositions nécessaires en vue de remplacer les éléments endommagés, 
défectueux ou manquants. 

.7 Prendre les dispositions nécessaires concernant les services assurés sur le chantier 
par le fabricant. Prendre également les arrangements nécessaires pour obtenir les 
garanties et les cautionnements du fabricant et pour assurer leur acheminement à 
l'Entrepreneur. 

.2 Responsabilités de l'Entrepreneur 
.1 Désigner, aux fins du calendrier d'avancement des travaux, les documents et les 

échantillons à soumettre ainsi que la date de livraison de chaque produit. 
.2 Revoir les dessins d'atelier, les fiches techniques, les échantillons ainsi que les autres 

documents à soumettre. Signaler au Représentant du Ministère tous les écarts 
observés ou les problèmes prévus à cause de la non-conformité des produits avec les 
exigences des documents contractuels. 

.3 Réceptionner et décharger les produits au chantier. 

.4 Inspecter les produits à la livraison, en collaboration avec le Représentant du 
Ministère, et prendre note des éléments manquants, endommagés ou défectueux. 

.5 Manutentionner les produits au chantier, notamment pour les déballer et les 
entreposer. 

.6 Protéger les produits contre les dommages et les intempéries. 

.7 Assembler, installer, raccorder, régler et finir les produits. 

.8 Assurer, après l'installation, les inspections requises par les autorités compétentes. 

.9 Réparer ou remplacer les éléments endommagés sur le chantier par l'Entrepreneur ou 
par un sous-traitant au service de ce dernier. 

.3 Liste des éléments fournis par le Représentant du Ministère 
.1 Serrures de type carcéral manuelles et électriques. 

 

1.10. MODIFICATIONS, AJOUTS OU RÉPARATIONS AU BÂTIMENT EXISTANT 

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'exploitation du bâtiment aux occupants 
au public et à l'utilisation normale des lieux. Prendre les arrangements nécessaires avec le 
Représentant du Ministère pour faciliter l'exécution des travaux. 
 
.2 Pour le transport des travailleurs, des matériaux et des matériels, n'utiliser que les 
ascenseurs les monte-plats, les transporteurs, ou les escaliers mécaniques existants du bâtiment. 
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.1 Protéger à la satisfaction du Représentant du Ministère les parois des ascenseurs 
avant d'utiliser ces derniers. 

.2 Assumer la sécurité des équipements ainsi que la responsabilité des dommages 
causés par les travaux et des surcharges imposées aux équipements existants. 

  

1.11. SERVICES D'UTILITÉS EXISTANTS 

.1 Avant d'interrompre des services d'utilités, en informer le Représentant du Ministère ainsi que 
les entreprises d'utilités concernées, et obtenir les autorisations nécessaires. 

 
.2 S'il faut exécuter des piquages sur les canalisations d'utilités existantes ou des raccordements 

à ces canalisations, donner au Représentant du Ministère un avis préalable de 48 heures avant 
le moment prévu d'interruption des services électriques ou mécaniques correspondants. Veiller 
à ce que la durée des interruptions soit aussi courte que possible. Exécuter les travaux aux 
heures fixées par les autorités locales compétentes, en gênant le moins possible la circulation 
des piétons la circulation des véhicules et les activités des locataires. 

.3 Prévoir des itinéraires de rechange pour la circulation du personnel, des piétons et des 
véhicules. 

 
.4 Avant le début des travaux, définir l'étendue et l'emplacement des canalisations d'utilités qui se 

trouvent dans la zone des travaux et en informer le Représentant du Ministère. 
 
.5 Soumettre à l'approbation du Représentant du Ministère un calendrier relatif à l'arrêt ou à la 

fermeture d'installations ou d'ouvrages actifs, y compris l'interruption de services de 
communications ou de l'alimentation électrique. Respecter le calendrier approuvé et informer 
les parties touchées par ces inconvénients. 

.6 Fournir des services d'utilités temporaires selon les directives du Représentant du Ministère 
afin que soient maintenus les systèmes critiques du bâtiment et des locataires. 

 
.7 Installer des passerelles de chantier pour le franchissement des tranchées, afin de maintenir 

une circulation piétonne et automobile normale. 
 
.8 Lorsque des canalisations d'utilités non répertoriées sont découvertes, en informer 

immédiatement le Représentant du Ministère et les consigner par écrit. 
 
.9 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont fonctionnelles. Si 

des canalisations non fonctionnelles sont découvertes durant les travaux, les obturer d'une 
manière autorisée par les autorités compétentes. 

 
.10 Consigner l'emplacement des canalisations d'utilités qui sont maintenues, déplacées ou 

abandonnées. 
 
.11 Construire des barrières conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de 

protection temporaires. 

1.12. DOCUMENTS REQUIS 

.1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants. 
.1 Dessins contractuels. 
.2 Devis. 
.3 Addenda. 
.4 Dessins d'atelier revus. 
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.5 Liste des dessins d'atelier non revus. 

.6 Ordres de modification. 

.7 Autres modifications apportées au contrat. 

.8 Rapports des essais effectués sur place. 

.9 Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé. 
 10 Plan de santé et de sécurité et autres documents relatifs à la sécurité. 
.11 Autres documents indiqués. 
 

1.13. PERMIS DE CONSTRUCTION 

 

.1 L’entrepreneur a la responsabilité de faire la demande de permis de construction auprès la 
Ville de Port-Cartier et payer les frais relatifs à cette demande. 

 

PARTIE 2  PRODUITS 

2.1. SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
 

PARTIE 3  EXÉCUTION 

3.1. SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
 
 

FIN DE LA SECTION
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PARTIE 1  GÉNÉRALITÉS 

 

1.1. UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS 

.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible l'utilisation normale des lieux. À cet 
égard, prendre les dispositions nécessaires avec le Représentant du Ministère pour faciliter 
l'exécution des travaux prescrits. 

.2 Maintenir en fonction les services publics existants et assurer l'accès au chantier au 
personnel et aux véhicules. 

.3 Lorsque la sécurité a été réduite en raison des travaux, prévoir d'autres moyens temporaires 
pour assurer la sécurité des biens et des personnes sur les lieux. 

.4 Le Représentant du Ministère mettra des installations sanitaires à la disposition du personnel 
de l'Entrepreneur et ce dernier devra en assurer l'entretien. 

.5 Utiliser seulement les ascenseurs, les monte-charges, les transporteurs, ou les escaliers 
mécaniques dont est doté le bâtiment pour assurer le déplacement des travailleurs, des 
matériels et des matériaux. 

.1 Avant d'utiliser les ascenseurs, en protéger les parois intérieures par des moyens 
acceptés par le Représentant du Ministère. 

.2 Protéger les installations contre tout dommage, prévoir des moyens de sécurité et 
éviter de les soumettre à des surcharges. 

.6 Protéger les ouvrages par des moyens temporaires jusqu'à ce que les fermetures 
permanentes soient installées. 

 

1.2. MODIFICATIONS, RÉPARATIONS OU AJOUTS AU BÂTIMENT EXISTANT 

.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible l'exploitation du bâtiment les occupants, le 
public ainsi que l'utilisation normale des lieux. À cet égard, prendre les dispositions 
nécessaires avec le Représentant du Ministère pour faciliter l'exécution des travaux 
prescrits. 

 

1.3. SERVICES EXISTANTS 

.1 Informer le Représentant du Ministère et les entreprises de services publics de 
l'interruption prévue des services et obtenir les autorisations requises. 

 

1.4. EXIGENCES PARTICULIÈRES 

.1 Les travaux de peinturage dans les aires publiques ou dans celles occupées par le 
Représentant du Ministère doivent être exécutés du lundi au vendredi, entre 7 h et 17 h 
seulement, ou encore le samedi, le dimanche et les jours fériés. 

.2 Les travaux bruyants doivent être exécutés du lundi au vendredi, entre 7 h et 17 h, ou 
encore le samedi, le dimanche et les jours fériés. 

.3 S'assurer que les membres du personnel de l'Entrepreneur qui travaillent sur le chantier 
connaissent les règlements et les respectent, notamment les règlements sur la sécurité 
incendie, la circulation routière et la sécurité au travail. 

.4 Demeurer dans les limites des travaux et des voies d'accès. 

.5 L'accès au chantier des véhicules de l'Entrepreneur est limité et sera déterminée par 
SCC. 

.6 Veiller à ce que les matériaux/matériels soient livrés durant les heures de travail, entre 7 h 
et 17 h, sauf indication contraire de la part du Représentant du Ministère. 
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1.5. SÉCURITÉ 

.1 voir section 01 35 13 de SCC. 
 

1.6. ENVIRONNEMENT SANS FUMÉE 

.1 Respecter les consignes d'interdiction de fumer. Il est interdit de fumer. 
 

PARTIE 2  PRODUITS 

2.1. SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
 

PARTIE 3  EXÉCUTION 

3.1. SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
 
 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1  GÉNÉRALITÉS 

1.1. BUT 

1. Veiller à ce que les travaux et les activités de l'établissement se déroulent sans 
contretemps ni empêchements indus et à ce que la sécurité de l'établissement soit 
maintenue en tout temps. 

1.2. DÉFINITIONS 

1. « objets interdits » : 
a) Substances intoxicantes, incluant l'alcool, les drogues ou les stupéfiants ; 
b) Armes ou leurs pièces, munitions ainsi que tous objets conçus pour tuer, blesser ou 

immobiliser ou modifiés ou assemblés à ces fins dont la possession n'a pas été 
autorisée; 

c) Explosifs ou bombes, ou leurs pièces; 
d) Les montants d'argent excédant les plafonds réglementaires; 
NOTE SPÉCIALE : Vérifier le Règlement sur le système correctionnel et la mise en liberté 

sous condition (DORS/92-620) : limite de 50.00$ dans un établissement à sécurité 
minimale, limite de 25.00$ dans un établissement à sécurité moyenne, maximale ou 
à niveaux multiples. 

e) Toute autre chose possédée, sans autorisation et susceptible de mettre en danger la 
sécurité d'une personne ou du pénitencier; 

f) Les appareils de télécommunication ou électroniques; 
g) Les produits du tabac et produits associés, incluant, mais ne s’y limitant pas, les 

cigarettes, cigarettes électroniques, cigares, tabac, tabac à chiquer, 
confectionneuses de cigarettes, allumettes et briquets sont considérés comme des 
objets non autorisés. 

2. « Véhicule commercial » Véhicule destiné au transport du matériel, de l'équipement ou 
des outils nécessaires aux travaux. 

3. « Enceinte des travaux » Aire où, comme l’indiquent les plans du projet, l’entrepreneur a 
l’autorisation de travailler. Celle-ci peut être isolée du périmètre de l’établissement. 

4. « Périmètre » Aire de l’établissement entouré de clôtures ou de murs empêchant la 
circulation des détenus. 

1.3. INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

1. Coopérer avec le personnel institutionnel en s’assurant que les exigences de sécurité sont 
observées par tous les employés de la construction. 

2. À l’intérieur de l’institution, toutes les règles habituelles appropriées s’appliquent. 

1.4. EMPLOYÉS DE L’ENTREPRENEUR 

1. Selon le choix du directeur, l’entrepreneur doit prévoir qu’il soit possible qu’aucun employé ne 
soit admis en l'établissement sans une autorisation de sécurité et ni une carte d’identité avec 
photo récente, tel le permis de conduire d’une province. 

2. Remettre à l’autorité technique la liste des noms et des dates de naissance de tous les 
employés devant travailler en établissement ou sur tout autre site du SCC et la demande 
d'autorisation de sécurité de chacun (formulaire « Demande d’accès à un établissement 
fédéral »).  Prévoir deux (2) semaines pour le traitement des demandes d'autorisation de 
sécurité. 

3. Le directeur peut exiger que les visages des employés soient photographiés afin de les 
afficher aux endroits voulus de l'établissement ou versés dans une base de données pour les 
besoins de l'identification. En outre, le directeur peut exiger que les employés de 
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l’entrepreneur portent leur photo bien en évidence sur leurs vêtements lorsqu’ils sont sur le 
terrain de l'établissement. 

4. L'entrée sur les lieux de l'établissement est interdite à toute personne dont on a des motifs de 
croire qu'elle présente un risque pour la sécurité. 

5. Toute personne sera immédiatement expulsée des lieux de l'établissement si: 
a) elle semble être sous l'emprise de l'alcool, de la drogue ou de stupéfiants; 
b) elle a une conduite anormale ou désordonnée; 
c) elle possède des objets interdits. 

1.5. VÉHICULES 

1. Les voitures particulières des employés de l’entrepreneur ne sont pas admises au sein du 
périmètre des établissements à sécurité moyenne ou maximale sans la permission préalable 
du directeur. 

2. Toute personne laissant un véhicule sans surveillance sur les lieux du SCC doit en fermer les 
fenêtres et en verrouiller les portières et les coffres. Le propriétaire du véhicule ou l'employé 
de l'entreprise propriétaire doit veiller à garder les clés en sécurité sur sa personne. 

NOTE SPÉCIALE : L’établissement peut exiger que tous les véhicules et l’équipement motorisé 
soient munis d’un dispositif permettant de verrouiller le bouchon du réservoir d’essence. 
3. À tout moment, le directeur peut limiter le nombre et le type de véhicule permis dans le 

périmètre de l'établissement. 
4. Les livreurs de matériel nécessaire aux travaux peuvent être tenus de faire l'objet d'une 

autorisation de sécurité. 
5. Si le directeur permet qu'on laisse des remorques dans le périmètre de l'établissement, les 

portes et les fenêtres de celles-ci doivent être verrouillées en tout temps, quand les 
remorques sont laissées inoccupées. Les fenêtres doivent être protégées par un treillis en 
métal déployé. 

1.6. STATIONNEMENT 

1. Le représentant du SCC désigne les aires de stationnement autorisées des véhicules. Si des 
employés de l’entrepreneur se stationnent ailleurs, leur véhicule peut être remorqué. 

1.7. ENVOIS 

1. Tout envoi de matériel, d'équipement ou d'outils pour les travaux doit être adressé à 
l'entrepreneur pour le distinguer des envois destinés à l'établissement. L'entrepreneur doit 
veiller à ce que ses employés soient sur place pour recevoir les envois, car le personnel du 
SCC n'acceptera aucun envoi de matériel, d'équipement ou d'outils destinés au projet. 

1.8. APPAREILS DE COMMUNICATION 

1. Sauf autorisation préalable du directeur, les téléphones cellulaires ou numériques sans fil, 
incluant, mais non limités aux appareils de messagerie, téléavertisseurs, BlackBerry, 
téléphones utilisés comme radios bidirectionnelles, ordinateur portatif, et tablettes, sont 
interdits dans l'établissement. Même s’ils sont permis, ces items ne peuvent en aucun cas 
être utilisés par les détenus. 

2. Le directeur peut approuver, mais limiter l'utilisation de radios bidirectionnelles. 
NOTE SPÉCIALE : Dans quelques établissements, les téléphones cellulaires ou numériques 
ou les radios bidirectionnelles sont permis, mais selon certaines conditions. Par exemple, on 
peut exiger qu'ils ne soient pas utilisés dans des zones accessibles aux détenus. 

1.9. OUTILS ET ÉQUIPEMENTS 

1. Tenir une liste complète des outils et des équipements utilisés au cours des travaux. 
Soumettre la liste à l'inspection quand il le faut. Tenir à jour la liste des outils et des 
équipements tout au long des travaux. 
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NOTE SPÉCIALE : Une liste des outils et des équipements interdits/à usage restreint qui 
sont prohibés, peut être mis à la disposition de l’entrepreneur au besoin. 

2. Ne jamais laisser les outils sans surveillance, particulièrement les outils mécaniques, les 
limes, les lames à scie, les scies à métaux, les fils, les cordes, les échelles et tout ce qui 
sert à lever (crics, vérins, etc.). 

3. Entreposer les outils et les équipements en un lieu sûr autorisé. 
4. Verrouiller tous les coffres à outils après usage. Les employés de l'entrepreneur doivent 

garder les clés avec eux en tout temps. Fixer et verrouiller les échafaudages non érigés ; 
quand érigés, les échafaudages doivent être fixés de façon sécuritaire à la satisfaction du 
représentant du SCC. 

5. Aviser immédiatement l’autorité technique de toute perte ou disparition d'outil ou 
d'équipement. 

6. Le directeur doit veiller à ce que le personnel de sécurité effectue des contrôles des outils 
et des équipements de l'entrepreneur, en fonction de la liste fournie par celui-ci, aux 
moments suivants : 

a) au début et à la fin de chaque mandat; 
b) chaque semaine, si les travaux durent plus d'une semaine 
NOTE SPÉCIALE : Certains établissements exigent de retirer quotidiennement les outils et les 

équipements du lieu de travail (p. ex. un milieu occupé). 
7. Certains outils/équipements tels les cartouches et les lames de scie à métaux sont des 

articles dont le contrôle est très serré. L’entrepreneur reçoit au début de la journée une 
quantité suffisante pour le travail d’une journée. Les lames/cartouches utilisées sont 
remises au représentant du SCC à la fin de chaque jour. 

8. L’utilisation de pistolets de scellement ou autres dispositifs à cartouches est interdite. 
NOTE SPÉCIALE : La façon de gérer les articles faisant l’objet d’un contrôle varie d’un 

établissement à l’autre. Il faut donc vérifier. 
9. Si du propane ou du gaz naturel est utilisé pour le chauffage des travaux, l’établissement 

devra mandater un employé pour la supervision du site en dehors des heures de travail. 
NOTE SPÉCIALE : Cette question est préoccupante si le lieu des travaux est situé à proximité des 

unités d’habitation des détenus. Un feu peut mettre des vies humaines en danger. Vérifier 
la politique de l’établissement à ce sujet. 

1.10. CLÉS 

1. Durant les travaux, l’entrepreneur utilise des cylindres normaux dans des serrures 
normales. 

2. Une fois que les serrures de sécurité permanentes sont installées, les représentants du 
SCC qui escortent les employés de l’entrepreneur doivent obtenir les clés afin d’ouvrir des 
portes selon les besoins de l’entrepreneur. Celui-ci doit indiquer à ses employés que les 
représentants du SCC qui assurent l’escorte sont les seuls à pouvoir utiliser les clés. 

1.11. MÉDICAMENTS D’ORDONNANCE 

1. Les employés de l’entrepreneur qui doivent prendre des médicaments d’ordonnance au 
cours de la journée de travail sont tenus d’obtenir l’autorisation du directeur pour apporter 
avec eux la posologie d’une journée dans l’établissement. 

  

1.12. RESTRICTIONS SUR L’USAGE DU TABAC 

1. L’entrepreneurs et ses employés ne sont pas autorisés à fumer à l’intérieur des 
établissements correctionnels ou à l’air libre à l’intérieur du périmètre d’un établissement 
correctionnel. Ils ne doivent pas, à l’intérieur du périmètre, avoir en leur possession des 
produits du tabac non autorisés. 
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2. L’entrepreneur et ses employés qui sont en violation de cette politique se feront demander 
d’immédiatement cesser de fumer ou de jeter tout produit du tabac non autorisé. S’ils 
persistent, ils seront enjoints à quitter l’établissement. 

3. Il ne sera permis de fumer qu’hors du périmètre de l’établissement correctionnel, à 
l’endroit désigné par le représentant du SCC. 

1.13. OBJETS INTERDITS 

1. Les armes, les munitions, les explosifs, les boissons alcoolisées, les drogues et les 
stupéfiants sont interdits sur les lieux de l'établissement. 

2. Si des objets interdits sont trouvés en la possession d'une personne sur les lieux des 
travaux, il faut en aviser immédiatement le directeur. 

3. L'entrepreneur doit être vigilant à l'égard de ses employés et des employés des sous-
entrepreneurs. Si des objets interdits sont trouvés, la personne qui les a introduits peut se 
voir révoquer son autorisation de sécurité. Si l'infraction est grave, la compagnie 
concernée peut se faire expulser de l'établissement pour la durée des travaux. 

4. Si des armes ou des munitions sont trouvées dans le véhicule d'un entrepreneur, d'un 
sous- entrepreneur, d'un fournisseur ou d'un employé de ceux-ci, l'autorisation de sécurité 
du conducteur du véhicule sera révoquée sur-le-champ. 

1.14. FOUILLES 

1. Toute personne et véhicule arrivant à l'établissement peut faire l'objet d'une fouille. 
2. Si le directeur a des motifs raisonnables de croire qu'un employé de l'entrepreneur est en 

possession d'un objet interdit, il peut ordonner que la personne soit fouillée. 
3. Les effets personnels de tout employé arrivant à l'établissement peuvent faire l'objet de 

vérifications destinées à relever des résidus de drogues interdites. 

1.15. CONTACT AVEC LES DÉTENUS 

1. Sans autorisation particulière, il est interdit d'entrer en contact avec les détenus, de leur 
parler, de leur donner des objets ou d'en recevoir. Toute infraction à la présente consigne 
entraîne l'expulsion de l'employé responsable de l’établissement et la révocation de son 
autorisation de sécurité. 

2. Il est interdit de photographier les détenus ou les employés du SCC. En outre, il est 
défendu de photographier les zones de l'établissement dont la prise en photo n'est pas 
nécessaire à l'exécution des travaux. 

1.16. ACCÈS À L'ÉTABLISSEMENT 

1. Sauf autorisation préalable du représentant du SCC, les employés de l’entrepreneur et les 
véhicules commerciaux ne sont pas admis sur les lieux de l'établissement après les 
heures normales de travail. 

1.17. CIRCULATION DE VÉHICULES 

1. Les véhicules peuvent entrer sur les lieux de l'établissement et en sortir, sous escorte, par 
la barrière d'accès aux véhicules, aux périodes spécifiées par l’autorité technique de 
chaque site. Noter que les barrières de services seront inaccessibles durant la période de 
dîner. 
NOTE SPÉCIALE : Les heures varient d'un établissement à l'autre. Il convient donc de 
vérifier auprès de l'établissement concerné. 

2. L'entrepreneur doit aviser l’autorité technique quarante-huit (48) heures ouvrables à 
l'avance de l'arrivée des équipements lourds. 

3. Les véhicules chargés de détritus ou autres, jugés impossibles à fouiller doivent soit : faire 
l'objet d'une surveillance constante de la part du représentant du SCC, ou doit attendre un 
dénombrement officiel des détenus. 
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4. Avant qu'un véhicule commercial ne soit admis dans le périmètre de l'établissement, 
l'entrepreneur ou son représentant doit attester que le contenu du véhicule est strictement 
nécessaire à l'exécution des travaux. 

5. L'entrée est refusée à tout véhicule dont le directeur juge que le contenu présente un 
risque pour la sécurité de l'établissement. 

1.18. CIRCULATION DES EMPLOYES DE L’ENTREPRENEUR SUR LES LIEUX DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

1. Sous réserve de la nécessité de bien assurer la sécurité, le directeur laisse à 
l'entrepreneur et à ses employés autant de liberté de circulation et d'autonomie d'action 
que possible. 

2. Malgré le paragraphe précédent, le directeur peut : 
a) Interdire l'accès à des zones de l'établissement ; 
b) Exiger que, durant tous les travaux ou à certaines périodes, les employés de 
l’entrepreneur soient accompagnés par un agent de sécurité du SCC dans des zones 
désignées ; 
c) Selon l’établissement et la situation, les employés de l’entrepreneur peuvent se 
voir demander de demeurer sur le lieu des travaux pendant les pauses café/santé et le 
dîner. Ils n’ont pas le droit de manger dans la salle de repos ni dans la salle à manger des 
agents de correction, mais ils pourront utiliser un endroit désigné par l’autorité technique. 

1.19. ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES DÉSINSTALLÉS 

1. Remettre à l’autorité technique tous les dispositifs, appareils, équipements, accessoires 
ou quincaillerie désinstallés afin qu’il veille à les éliminer ou à les garder en lieu sûr pour 
réutilisation ultérieure. Si autorisé par l’autorité technique, en disposer de façon 
responsable. 

1.20. SURVEILLANCE ET INSPECTION 

1. Les activités et la circulation des travailleurs et des véhicules font l'objet de la surveillance 
et de l'inspection du personnel de sécurité du SCC afin d'assurer le respect des normes 
de sécurité établies. 

2. Au début et tout au long des travaux, le personnel du SCC doit veiller à faire comprendre 
la nécessité de la surveillance et des inspections aux employés de l’entrepreneur. 

  

1.21. ARRÊT DE TRAVAIL 

1. À tout moment, le directeur peut demander à l'entrepreneur, à ses employés, à ses sous-
traitants ou à leurs employés de ne pas entrer sur le site des travaux ou de le quitter 
immédiatement en raison d'un incident de sécurité en cours dans l'établissement. Les 
employés de l’entrepreneur doivent noter le nom de l'employé qui transmet la demande et 
l'heure, puis exécuter l'ordre le plus tôt possible. 

2. Dès qu’il en est avisé, l'entrepreneur doit le rapporter sans délai au représentant du SCC. 

1.22. ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

1. Sauf indication contraire, à l'achèvement des travaux ou, le cas échéant, de la prise en 
charge des installations, l'entrepreneur doit enlever tout le matériel, les outils et les 
équipements de l'établissement, ainsi que faire un nettoyage final des lieux. 
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PARTIE 1  GÉNÉRAL 

NOTE GÉNÉRALE :  DANS LA PRÉSENTE SECTION, LE TERME « SITE » S’ÉTEND 

À L’ENSEMBLE DES INSTALLATIONS SITUÉES SUR LE SITE OÙ SE DÉROULE LE 

CHANTIER (CHANTIER LUI-MÊME, BÂTIMENTS,  ACCÈS, INFRASTRUCTURES, 

STATIONNEMENTS, QUAIS, ETC.). 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

 

.1 Section 08 10 00 Tableau des fenêtres, cadre et quincaillerie 

.2 Section 08 80 50 Vitrages 

.3 Section 09 91 23 Peinture – Travaux d’intérieur 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Province de Québec 

.1 Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q., c. S-2.1 

.2 Code de sécurité pour les travaux de construction, L.R.Q., c. S-2.1, r.4 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section [01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre]. 

.2 Transmettre au représentant du ministère le programme de prévention spécifique au 
chantier de construction, tel que décrit à l'article « EXIGENCES GÉNÉRALES », au moins 
10  jours avant le début des travaux. 

.3 Le représentant du ministère examinera le programme de prévention préparé par 
l'Entrepreneur pour le chantier et lui remettra ses observations dans les 10 jours 
ouvrables suivant la réception de ce document. Au besoin, l'Entrepreneur révisera son 
programme de prévention et le soumettra de nouveau au représentant du ministère au 
plus tard 5 jours après réception des observations du représentant du ministère. Le 
représentant du ministère se réserve le droit de ne pas autoriser le démarrage des 
travaux sur le chantier tant que le contenu du programme de prévention n’est pas 
satisfaisant. L’Entrepreneur doit par la suite mettre à jour son programme de prévention et 
le soumettre au représentant du ministère si la portée des travaux change, si les 
méthodes de travail de l’Entrepreneur diffèrent de ses prévisions initiales ou pour toute 
autre nouvelle condition applicable. 

.4 L'examen par le représentant du ministère du programme de prévention préparé par 
l'Entrepreneur pour le chantier ne doit pas être interprété comme une approbation de ce 
programme et ne limite aucunement la responsabilité globale de l'Entrepreneur en 
matière de santé et de sécurité durant les travaux de construction. 

.5 Soumettre au représentant du ministère [déterminer la fréquence, minimum 1 fois par 
semaine] les rapports des inspections de santé et de sécurité effectuées sur le chantier 
par le représentant autorisé de l'Entrepreneur. 
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.6 Soumettre au représentant du ministère,  dans les 24 heures, une copie de tout rapport 
d’inspection, avis de correction ou recommandations émis par les inspecteurs de santé et 
sécurité des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. 

.7 Soumettre au représentant du ministère,  dans les 24 heures, un rapport d’enquête pour 
tout accident entraînant des blessures et pour tout incident qui met en lumière un 
potentiel de risque. 

Le rapport d’enquête doit contenir au minimum les éléments suivants :  

1. date, heure et lieu de l’accident; 

2. nom du sous-traitant impliqué dans l’accident; 

3. nombre de personnes impliquées et état des blessés; 

4. identification des témoins; 

5. description détaillée des tâches exécutées au moment de l’accident ; 

6. équipement utilisé pour accomplir les tâches exécutées au moment de l’accident ; 

7. mesures correctives prises immédiatement après l’accident; 

8. causes de l’accident; 

9. mesures préventives mises en place pour éviter un accident semblable. 

.8 Soumettre au représentant du ministère les fiches signalétiques du SIMDUT 
conformément à la section 01 33 00 et à la section [01 47 15 - Développement durable - 
Construction] et à la section [02 81 01 - Matières dangereuses]. L’Entrepreneur doit 
également  conserver un exemplaire de ces fiches sur le chantier. 

.9 Surveillance médicale : Là où une loi, un règlement ou un programme de sécurité le 
prescrit, soumettre, avant de commencer les travaux, la certification de la surveillance 
médicale du personnel travaillant sur le chantier. Transmettre au représentant du 
ministère une certification additionnelle pour tout nouvel employé travaillant sur le 
chantier. 

.10 Transmettre au représentant du ministère un plan d’intervention en cas d’urgence en 
même temps que le programme de prévention. Ce plan d’intervention en cas d’urgence 
doit contenir les éléments énumérés à l’article  « EXIGENCES GÉNÉRALES » de la 
présente section. 

.11 Transmettre au représentant du ministère une copie des certificats de formation des 
travailleurs du chantier, notamment  pour les formations suivantes (lorsqu’applicable) : 

.1 secourisme en milieu de travail et réanimation cardiorespiratoire; 

.2 travaux susceptibles d’émettre des poussières d’amiante (obligatoire pour tout 
travail en présence d’amiante); 

.3 travaux en espaces clos  (obligatoire pour tout travail en espaces clos); 

.4 cadenassage  (obligatoire pour tout travail nécessitant du cadenassage); 

.5 conduite sécuritaire des chariots élévateurs  (obligatoire pour toute utilisation de 
chariots élévateurs); 

.6 conduite sécuritaire de plates-formes de travail élévatrices  (obligatoire pour 
toute utilisation de plates-formes élévatrices); 

.7 toute autre formation requise par règlement ou par le programme de prévention. 
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De plus, les attestations du Cours de santé et sécurité générale pour les chantiers de  

construction doivent être disponibles sur demande sur le chantier.  

 

.12 Plans et attestations de conformité d’ingénieur : l’Entrepreneur doit transmettre au 
représentant du ministère et à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail (CNESST) une copie signée et scellée par un ingénieur de tous les 
plans qui sont requis en vertu du Code de sécurité pour les travaux de construction (S-
2.1, r.4), d’une autre loi, d’un autre règlement ou d’une autre clause du devis ou du 
contrat. Il doit également transmettre une attestation de conformité signée par un 
ingénieur une fois que l’installation pour laquelle ces plans ont été conçus a été 
complétée et avant qu’une personne utilise cette installation. Une copie de ces 
documents doit être disponible en tout temps au chantier. 

 

1.4 PRODUCTION DE L'AVIS D’OUVERTURE DE CHANTIER 

.1 Avant le début des travaux, envoyer l’avis d’ouverture de chantier à la CNESST.  
Transmettre au représentant du ministère une copie de l’avis d’ouverture et de l’accusé-
réception transmis par la CNESST. 

À la fin de l’ensemble des travaux, l’avis de fermeture doit être transmis à la CNESST, avec 

copie au représentant du ministère.  

.2 L'Entrepreneur doit assumer le rôle du maître d’œuvre en tout temps à l’intérieur des 
limites du chantier et partout ailleurs où il doit exécuter des travaux dans le cadre du 
présent projet. L’Entrepreneur doit reconnaître la responsabilité de maître d’œuvre et 
s’identifier ainsi dans l’avis d’ouverture de chantier qu’il transmet à la CNESST.   

.3 L'Entrepreneur doit accepter de diviser et d'identifier le chantier adéquatement, afin de 
définir le temps et l'espace en tout temps pendant la durée du projet. 

 

1.5 ÉVALUATION DES RISQUES/DANGERS 

.1 Faire une évaluation des risques/dangers pour la sécurité présents sur ce chantier en ce 
qui a trait à l'exécution des travaux. 

 

1.6 RÉUNIONS 

.1 Organiser une réunion de santé et sécurité avec le représentant du ministère avant le 
début des travaux, et en assurer la direction. 

.2 Un représentant décisionnel de l’entrepreneur doit assister à toutes les réunions où il est 
question de la santé et de la sécurité sur le chantier. 

.3 S’il est prévu qu’il y aura 25 travailleurs ou plus sur le chantier, à un moment quelconque 
des travaux, l’entrepreneur doit mettre sur pied un comité de chantier et tenir les réunions 
tel que requis par le Code de sécurité pour les travaux de construction (S-2.1, r. 4). Une 
copie du procès-verbal des réunions du comité de chantier doit être transmise au 
représentant du ministère  au maximum 5 jours suivant la date de la réunion du comité. 
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1.7 EXIGENCES DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION 

.1 Exécuter les travaux conformément à la section [01 41 00 - Exigences réglementaires].  

.2 Se conformer à toutes les lois, à tous les règlements et à toutes les normes qui sont 
applicables à l’exécution des travaux. 

.3 Observer les normes et les règlements prescrits afin de garantir un déroulement normal 
des travaux sur les terrains contaminés par des matières dangereuses ou toxiques. 

.4 Toujours utiliser la version la plus récente des normes citées dans le Code de sécurité 
pour les travaux de construction (S-2.1, r.4), nonobstant la date indiquée dans ce Code. 

 

1.8 EXIGENCES DE CONFORMITÉ 

.1 Se conformer à la Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1) et au Code de 
sécurité pour les travaux de construction (S-2.1, r. 4.) en plus de respecter toutes les 
exigences du présent devis.  

 

1.9 RESPONSABILITÉS 

 

.1 L’Entrepreneur doit accepter et assumer toutes les tâches et les obligations normalement 
dévolues au maître d’œuvre en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail ( 
L.R.Q., chapitre S-2.1) et du Code de sécurité pour les travaux de construction(S-2.1, r.4). 

.2 L’Entrepreneur doit assumer la responsabilité de la santé et de la sécurité des personnes 
présentes sur le chantier, de même que la protection des biens situés sur le chantier; 
assumer également, dans les zones contiguës au chantier, la protection des personnes et 
de l'environnement dans la mesure où ils sont touchés par les travaux. 

.3 Peu importe la taille et la localisation du chantier, l’Entrepreneur doit délimiter clairement 
les limites du chantier par des moyens physiques; il doit également se conformer aux 
exigences spécifiques de la réglementation à ce sujet. Les moyens choisis pour délimiter 
le chantier doivent être soumis au représentant du ministère. 

.4 Respecter, et faire respecter par les employés, les exigences en matière de sécurité 
énoncées dans les documents contractuels, les ordonnances, les lois et les règlements 
locaux, territoriaux, provinciaux et fédéraux applicables, ainsi que dans le programme de 
prévention préparé pour le chantier. 

 

1.10 TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR DES ENTREPRENEURS EXTERNES 

 

.1 L’Entrepreneur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et la sécurité 
des entrepreneurs externes qui ne sont pas en lien contractuel avec lui mais qui sont 
mandatés par le représentant ministériel pour effectuer certains travaux. En contrepartie, 
ces entrepreneurs externes ont l’obligation de se soumettre à l’autorité de l’Entrepreneur 
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(maître d’œuvre).  Une entente de subordination devra être signée par l’Entrepreneur et 
par chaque entrepreneur externe à cet effet et remise au représentant ministériel avant le 
début des travaux de chaque entrepreneur externe (voir le libellé à l’article ENTENTE DE 
SUBORDINATION EN MATIÈRE DE SST). 

 

1.11 EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1 Avant d'entreprendre les travaux, rédiger un programme de prévention propre au chantier, 
fondé sur l'évaluation préalable des risques/dangers conformément à l’article 
« ÉVALUATION DES RISQUES/DANGERS » et à l’article  « RISQUES INHÉRENTS AU 
SITE DES TRAVAUX» de la présente section. Mettre ce programme en application et en 
assurer le respect en tous points jusqu'à la démobilisation de tout le personnel du 
chantier. Le programme de prévention doit tenir compte des particularités du projet et doit 
couvrir l’ensemble des travaux réalisés sur le chantier. 

 Le programme de prévention doit inclure au minimum les éléments suivants: 

.1 politique de l’entreprise en matière de santé et de sécurité;  

.2 description des étapes des travaux; 

.3 coût total des travaux, échéancier et courbe prévue des effectifs; 

.4 organigramme des responsabilités en matière de santé et sécurité; 

.5 organisation physique et matérielle du chantier; 

.6 identification des risques pour chaque étape des travaux, mesures de prévention 
correspondantes et modalités de mise en application; 

.7 identification des mesures de prévention en lien avec les risques spécifiques 
inhérents au lieu de travail indiqués à l’article RISQUES INHÉRENTS AU SITE 
DES TRAVAUX; 

.8 identification des mesures de prevention pour la santé et la sécurité des 
employés et/ou du public du site des travaux tel qu’indiqué à l’article 
EXIGENCES SPÉCIFIQUES POUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DES 
OCCUPANTS ET DU PUBLIC; 

.9 formation requise; 

.10 procédure en cas d’accident/blessures; 

.11 engagement écrit de tous les intervenants à respecter ce programme de 
prévention; 

.12 grille d’inspection du chantier basée sur les mesures préventives; 

.13 plan d’intervention en cas d’urgence, lequel doit contenir au minimum les 
éléments suivants : 

.1 procédure d’évacuation du chantier; 

.2 identification des ressources (police, pompiers, ambulances etc.); 

.3 identification des personnes responsables sur le chantier; 

.4 identification des secouristes; 

.5 organigramme de communication (incluant le responsable du site et le 
représentant du ministère); 

.6 formation requise pour les personnes responsables de son application; 
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.7 toute autre information nécessaire, compte tenu des caractéristiques du 
chantier. 

Le représentant du ministère remettra à l’Entrepreneur la procédure d’évacuation 

du site, s’il y a lieu; ce dernier devra alors arrimer la procédure du chantier avec 

celle du site et la transmettre au représentant du ministère. 

.2 Le représentant du ministère peut transmettre ses observations par écrit si le programme 
de prévention comporte des anomalies ou s'il soulève des préoccupations, et il peut 
exiger la soumission d'un programme révisé qui permettra de corriger ces anomalies ou 
d'éliminer ces préoccupations. 

.3 En plus du programme de prévention, au cours des travaux l’Entrepreneur devra élaborer 
et transmettre au représentant du ministère une procédure écrite spécifique pour tout 
travail présentant des risques élevés d’accidents (exemple : procédure de démolition, 
procédure particulière d’installation, plan de levage, procédure d’entrée en espaces clos, 
procédures de coupures électriques, etc.) ou à la demande du représentant du ministère. 

.4 L’Entrepreneur doit planifier et organiser les travaux de façon à favoriser l’élimination à la 
source des dangers ou la protection collective et ainsi réduire au minimum le recours aux 
équipements de protection individuelle.  

.5 Un équipement, un outil ou un moyen de protection qui ne peut être installé ou utilisé 
sans compromettre la santé et la sécurité des travailleurs ou du public est réputé être 
inadéquat pour le travail à effectuer. 

.6 Tous les équipements mécaniques (exemples : appareils de levage de personnes ou de 
matériaux, pelles mécaniques, pompes à béton, scies à béton, sans s’y limiter) doivent 
être inspectés avant leur livraison sur le chantier. L’Entrepreneur doit obtenir un certificat 
d’inspection signé par un mécanicien et datant de moins d’une semaine avant l’arrivée de 
chaque équipement sur le chantier, et le conserver sur le chantier; il devra le remettre au 
représentant du ministère sur demande.   

.7 S’assurer que toutes les inspections (quotidiennes, périodiques, annuelles, etc.) des 
équipements de levage de personnes ou de matériaux exigées par les normes en vigueur 
sont réalisées et être en mesure de remettre une copie des certificats d’inspection sur 
demande du représentant du ministère. 

.8 Le représentant du ministère  peut en tout temps, s’il suspecte une défectuosité ou un 
risque d’accident, ordonner l’arrêt immédiat de tout équipement et exiger une inspection 
par un spécialiste de son choix.  

.9 Le représentant du ministère doit être consulté pour la localisation des bouteilles et 
réservoirs de gaz sur le chantier. 

 

1.12 RISQUES/DANGERS IMPRÉVUS 

.1 Lorsqu’une source de danger non spécifiée dans les documents contractuels et non 
identifiable lors de l’inspection préliminaire du chantier apparaît par le fait ou durant 
l’exécution des travaux, l’Entrepreneur doit arrêter immédiatement les travaux, aviser la 
personne responsable de la santé et de la sécurité sur le chantier, mettre en place des 
mesures de protection temporaires pour les travailleurs et le public et prévenir le 
représentant du ministère verbalement et par écrit.  L’Entrepreneur doit par la suite faire 
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les modifications nécessaires au programme de prévention et mettre en  place les 
mesures de sécurité nécessaires pour que les travaux puissent reprendre. 

 

1.13 AFFICHAGE DES DOCUMENTS 

.1 S'assurer que les documents, les articles, les ordonnances et les avis pertinents sont 
affichés, bien en vue, sur le chantier, conformément aux lois et aux règlements de la 
province et en consultation avec le représentant du ministère. 

.2 Au minimum, les informations et les documents suivants doivent être affichés dans un 
endroit facilement accessible pour les travailleurs : 

.1 avis d’ouverture du chantier; 

.2 identification du maître d’œuvre; 

.3 politique de l’entreprise en matière de SST; 

.4 programme de prévention spécifique au chantier; 

.5 plan d’urgence; 

.6 procès-verbaux des réunions du comité de chantier; 

.7 noms des représentants au comité de chantier; 

.8 nom des secouristes; 

.9 rapports d’intervention et de correction émis par la CNESST. 

 

1.14 INSPECTIONS ET CORRECTIFS EN CAS DE NON-CONFORMITÉ 

.1 Inspecter les lieux de travail, compléter la grille d’inspection du chantier et la soumettre au 
représentant du ministère conformément à l’article « DOCUMENTS/ ÉCHANTILLONS À 
SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION » de la présente section. 

.2 Prendre immédiatement les mesures nécessaires pour corriger les situations jugées non 
conformes constatées lors des inspections mentionnées au paragraphe précédent ou 
constatées par l'autorité compétente ou par le représentant du ministère ou son 
mandataire. 

.3 Remettre  au représentant du ministère un rapport écrit des mesures prises pour corriger 
la situation en cas de non-conformité en matière de santé et de sécurité. 

.4 L’Entrepreneur doit accorder à l’agent de sécurité ou, lorsqu’il n’y a pas d’agent de 
sécurité, à la personne mandatée pour s’occuper de la santé et de la sécurité, toute 
l’autorité nécessaire pour ordonner l’arrêt et la reprise des travaux lorsqu’il juge que c’est 
nécessaire ou souhaitable pour des raisons de santé et de sécurité. Il devra faire en sorte 
que la santé et la sécurité du public et du personnel de chantier ainsi que la protection de 
l’environnement aient toujours préséance sur les questions reliées au coût et au 
calendrier des travaux. 

.5 Le représentant du ministère ou son mandataire peut ordonner l'arrêt des travaux si 
l'Entrepreneur n'apporte pas les correctifs nécessaires en ce qui concerne les conditions 
jugées non conformes en matière de santé et de sécurité. Sans limiter la portée des 
articles précédents, il peut également en tout temps ordonner l’arrêt des travaux si, selon 
sa perception, il existe un danger ou un risque pour la santé ou la sécurité du personnel 
de chantier ou du public ou pour l’environnement. 
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1.15 PRÉVENTION DE LA VIOLENCE 

.1 La gestion santé et la sécurité sur les chantiers de Travaux publics et services 
gouvernementaux Canada inclut la mise en place de mesures visant à protéger la santé 
psychologique de toutes les personnes qui accèdent sur le site où ont lieu les travaux. 
Ainsi, en plus de la violence physique, les abus verbaux, l’intimidation et le harcèlement 
ne sont pas tolérés sur le site. Toute personne qui démontre de tels gestes ou 
comportements recevra un avertissement et/ou pourrait être expulsée du chantier de 
façon définitive par le représentant du ministère. 

 

1.16 CADENASSAGE 

.1 Pour tout travail sur de l’équipement alimenté par l’électricité ou par toute autre source 
d’énergie, l’Entrepreneur doit transmettre une procédure générale de cadenassage au 
représentant du ministère et la mettre en application. 

.2 Le personnel de supervision et tous les travailleurs concernés par les travaux nécessitant 
du cadenassage doivent avoir suivi une formation sur le cadenassage donnée par un 
organisme reconnu; l’Entrepreneur doit transmettre les attestations de formation au 
représentant du ministère. 

.3 Avant d’entreprendre le cadenassage d’un équipement dans un site occupé, 
l’Entrepreneur doit coordonner ses travaux avec le représentant du site si la coupure des 
sources d’énergie peut avoir une incidence sur les opérations du site ou sur les 
occupants. 

.4 L’Entrepreneur doit identifier une personne qualifiée comme étant responsable du 
cadenassage et doit s’assurer que cette personne rédige une fiche de cadenassage pour 
chaque équipement qui doit être cadenassé. La fiche de cadenassage doit être transmise 
au représentant du ministère  au minimum 48 heures avant le début des travaux; ce 
dernier la fera vérifier par un représentant du site si les travaux ont lieu dans un immeuble 
existant. La fiche de cadenassage doit comprendre au minimum les informations 
suivantes 

.1 description des travaux à exécuter; 

.2 identification, description et emplacement du circuit et/ou de l’équipement à 
cadenasser; 

.3 identification des sources d’énergie qui alimentent l’équipement; 

.4 identification de chacun des points de coupure; 

.5 séquence du cadenassage et du dégagement de l’énergie résiduelle ainsi que 
séquence du décadenassage; 

.6 liste du matériel de cadenassage nécessaire; 

.7 méthode de vérification de la mise à énergie zéro; 

.8 nom et signature de la personne qui a rédigé la fiche; 
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Sur demande du représentant du ministère, l’Entrepreneur devra consigner  

toutes ces informations sur le formulaire du représentant du site. 

 

.5 Au moment du cadenassage, la personne responsable devra dater la fiche et s’assurer 
que chaque travailleur impliqué dans les travaux sur le circuit/l’équipement cadenassé 
appose son nom sur la fiche et la signe. 

 

1.17 EXPOSITION À L’AMIANTE 

Il n’est pas prévu que les travaux visés par le présent devis impliquent la manipulation de matériaux contenant 

de l’amiante ; toutefois, si l’Entrepreneur ou si le représentant du ministère ou son mandataire découvrent 

des matériaux qui sont susceptibles de contenir de l’amiante, l’Entrepreneur doit interrompre immédiatement 

les travaux et aviser le représentant du ministère. S’il est par la suite démontré que ces matériaux contiennent 

de l’amiante, l’Entrepreneur devra respecter les exigences suivantes. 

 

Avant le début de tout travail susceptible d’émettre des poussières d’amiante, l’Entrepreneur doit : 

1. Fournir une procédure écrite de travail identifiant le niveau de risque des travaux (faible, modéré, 
élevé), tel que défini dans la section 3.23 du Code de sécurité pour les travaux de construction S-
2.1, r-4, et qui tient compte de toutes les exigences de  

a. cette même section. 
 

2. Transmettre les certificats démontrant que tous les travailleurs impliqués dans les travaux ont reçu 
une formation sur les risques reliés à l’amiante et sur la procédure exigée au paragraphe précédent.
    

 

3. Démontrer qu’il a sous la main tout le matériel et les équipements nécessaires au respect de la 
procédure et à l’exécution sécuritaire des travaux. 

 

 

1.18 CONTAMINATION FONGIQUE 
 

Il n’est pas prévu que les travaux visés par le présent devis impliquent la manipulation de matériaux 

contaminés par des moisissures ; toutefois, si l’Entrepreneur ou si le représentant du ministère ou son 

mandataire découvrent des matériaux qui sont susceptibles d’être contaminés par des moisissures, 

l’Entrepreneur doit interrompre immédiatement les travaux et aviser le représentant du ministère. S’il est par 

la suite démontré que ces matériaux contiennent des moisissures, l’Entrepreneur devra respecter les 

exigences suivantes. 

 

Avant le début de tout travail pour lesquels des travailleurs sont susceptibles d’entrer en contact avec 

matériaux contaminés par des moisissures, l’Entrepreneur doit : 
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1. Fournir une procédure écrite de travail qui respecte les exigences du Code de sécurité pour les 
travaux de construction, S-2.1, r.4 ainsi que les exigences indiquées dans le document « Lignes 
directrices sur les moisissures pour l’industrie canadienne de la construction publié par le 
l’Association canadienne de la construction (http://www.cca-
acc.com/documents/electronic/cca82/acc82.pdf). 
 

2. Démontrer qu’il a sous la main tout le matériel et les équipements nécessaires au respect de la 
procédure et à l’exécution sécuritaire des travaux. 

 

1.19 EXPOSITION À LA SILICE 
 
Pour tout travail intérieur ou extérieur générant de la poussière de silice, l’Entrepreneur doit respecter les 
exigences ci-dessous, en plus de respecter celles du Code de sécurité pour les travaux de construction S-
2.1, r.4. 
 

1. Travailler en milieu humide ou utiliser des outils avec apport d’eau afin de réduire l’empoussièrement, 
sinon capter les poussières à la source et les retenir dans un filtre à haute efficacité pour ne pas les 
propager dans l’environnement. 
 

2. Nettoyer les surfaces et les outils avec de l’eau, jamais avec de l’air comprimé. 
 

3. Sabler et décaper les surfaces en utilisant un abrasif contenant moins de 1 % de silice (aussi appelé 
silice amorphe). 

 
4. Installer des écrans ou des cloisons pour éviter la migration des poussières en dehors de la zone de 

travail et ainsi protéger les autres travailleurs et le public. 
 
5. Porter les équipements de protection respiratoire et de protection oculaire durant toutes les 

opérations susceptibles de produire des poussières de silice conformément aux exigences du Code 
de sécurité pour les travaux de construction, S-2.1, r.4. 

 
6. Porter une combinaison de protection pour empêcher la contamination à l’extérieur du site. 
 
7. Ne pas manger, ni boire, ni fumer dans une aire empoussiérée. 

 

8. Se laver les mains et le visage avant de boire, de manger ou de fumer  
 

 

1.20 PROTECTION RESPIRATOIRE 

1. L’Entrepreneur doit s’assurer que tous les travailleurs qui doivent porter un appareil de 
protection respiratoire dans le cadre de leurs tâches ont suivi une formation à cet effet de 
même que les essais d’ajustement de leur appareil respiratoire, conformément à la norme 
CSA Z94.4 Choix, entretien et utilisation des respirateurs. Les attestations des essais 
d’ajustement doivent être remises au représentant du ministère sur demande. 

http://www.cca-acc.com/documents/electronic/cca82/acc82.pdf
http://www.cca-acc.com/documents/electronic/cca82/acc82.pdf
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1.21 PRÉVENTION DES RISQUES DE CHUTES 
 

1. Planifier et organiser les travaux de façon à favoriser l’élimination à la source des dangers de chutes 
ou la protection collective et ainsi réduire au minimum le recours aux équipements de protection 
individuelle. Lorsqu’une protection individuelle contre les chutes est requise, les travailleurs devront 
utiliser un harnais de sécurité conformément à la norme CAN - CSA- Z-259.10 - M90. La ceinture de 
sécurité ne doit pas être utilisée comme protection contre les chutes. 

 
2. Toutes les personnes utilisant une plate-forme élévatrice (ciseaux, mât télescopique, mât articulé, 

mât rotatif, etc.) doivent avoir reçu une formation à cet effet. 
 

3. Le port du harnais de sécurité est obligatoire dans toutes les plates-formes élévatrices à mât 
télescopique, articulé ou rotatif. 

 
4. Délimiter une zone de danger autour de chaque plate-forme élévatrice. 

 

5. Toute ouverture dans un plancher ou dans un toit doit être entourée d’un garde-corps ou recouverte 
d’un couvercle fixé au plancher et résistant aux charges auxquelles il peut être soumis et ce, peu 
importe les dimensions de cette ouverture et la hauteur de chute qu’elle représente. 
 

6. Toute personne qui travaille à moins de deux mètres d’un endroit présentant un risque de chute de 
trois mètres et plus doit utiliser un harnais de sécurité conformément aux exigences de la 
réglementation, à moins qu’il y ait présence d’un garde-corps ou d’un autre élément offrant une 
sécurité équivalente. 
 

7. Malgré les exigences de la réglementation, le représentant du ministère peut exiger l’installation de 
garde-corps ou l’utilisation de harnais de sécurité pour certaines situations particulières présentant 
un risque de chutes de moins de 3 mètres. 
 

 
 

1.22 TRAVAIL À CHAUD 
 

Le travail à chaud désigne tous les travaux utilisant une flamme nue ou pouvant produire de la chaleur ou des 

étincelles tels les travaux suivants : rivetage, soudage, coupage, brasage, meulage, brûlage, chauffage, etc. 

1. Au début de chaque quart de travail et pour chaque secteur, l’Entrepreneur doit obtenir un  “Permis 
de travail à chaud” émis par le responsable du site.  
 

2. Un extincteur portatif fonctionnel, et adéquat pour le risque d'incendie doit être disponible et 
facilement accessible dans un rayon de 5 m de toute flamme et source d’étincelles ou de chaleur 
intense.  
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1. L’Entrepreneur doit désigner une personne pour faire une surveillance continue des risques 
d’incendie pour une période minimale d’une (1) heure  après la fin de chaque travail à chaud. Cette 
personne doit signer la section du permis à cet effet et le remettre au responsable du site après le 
délai d’une heure. 

 

2. Lorsque le travail à chaud est effectué dans des aires où se trouvent des matières combustibles ou  
dont les murs, plafonds ou planchers sont faits ou revêtus de matériaux combustibles, une 
inspection finale de l'aire des travaux doit être prévue quatre (4) heures après la fin des travaux. À 
moins d’avis contraire du représentant du ministère, l’Entrepreneur doit désigner une personne 
pour effectuer cette surveillance. 

 

1.23 ENTENTE DE SUBORDINATION EN MATIÈRE DE SST 



 

 

 
Travaux publics et   Public Works and  
Services gouvernementaux  Government Services  
Canada     Canada 
 

ANNEXE 
 

ENTENTE DE SUBORDINATION EN MATIÈRE DE SS 

Projet : _________________________________     Adresse : ______________________ 

 

ENTREPRENEUR EXTERNE 

 

Par la présente, je m’engage à me soumettre à l’autorité de (nom de l’entreprise maître d’œuvre) 
_____________________, qui est maître d’œuvre pour le projet indiqué ci-dessus et ce, pour toute la durée de nos 
travaux sur le chantier. Par conséquent, je confirme que j’ai pris connaissance du programme de prévention du maître 
d’œuvre et je m’engage à : 

 informer mes employés du contenu du programme de prévention du maître d’œuvre   et à m’assurer que son 
contenu soit respecté en tout temps; 

 fournir le programme de prévention spécifique à nos activités réalisées dans le cadre du présent projet  

 informer le maître d’œuvre de mes interventions sur le chantier et à obtenir son accord avant de procéder 
aux travaux; 

 suivre les directives en matière de santé et sécurité données par le représentant du maître d’œuvre sur le 
chantier et assister, selon les besoins, aux activités de formation et aux réunions santé-sécurité qu’il organise. 
 

Nom du représentant: ____________________________________________________ 

Nom de l’entreprise : _____________________________________________________ 

Description des travaux à faire sur le chantier : _______________________________ 

Dates approximatives des travaux (début-fin) : _______________________________ 

 

Signature : ___________________________________                Date : ____________ 

 

MAÎTRE D’OEUVRE 

Par la présente, je m’engage à permettre à l’entreprise (nom de l’entrepreneur externe) 

_______________________________ de faire des travaux dans le cadre du projet indiqué ci-dessus et, à titre de maître 

d’œuvre, à prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et à la sécurité des travailleurs qui sont sur le 

chantier. Advenant que l’entrepreneur refuse ou omet de se conformer à mes directives de façon répétée, je m’engage 

à en informer le représentant ministériel de TPSGC et à fournir les preuves documentaires de mes interventions auprès 

de l’entrepreneur. 

Nom du représentant: ____________________________________________________ 

Nom de l’entreprise maître d’oeuvre : ________________________________________ 

Signature : ___________________________________    Date : _____________ 

Remettre la copie complétée et signée au représentant ministériel du SCC 


